
Ordre du jour du CSP du 6 janvier 2021 

 

De : Cécile CAVAGNA - Pédagogie ESAA <cecile.cavagna@esaavignon.fr>  

Envoyé : vendredi 18 décembre 2020 15:32 

À : Gruppo Nicolas <prejador@gmail.com>; ATELIER Lazulum <lazulum1@gmail.com>; jill myhill 

<jillmyhill@hotmail.com>; Cyril JARTON <cyril.jarton@esaavignon.fr>; Salma GHEZAL 

<salma.ghezal@esaavignon.fr>; Bernard Muller <bernard.muller@esaavignon.fr>; Solène RESTOY 

<solenerestoy99@gmail.com>; Ambre Masson <ambre.masson@esaavignon.fr>; Alain léonési 

<leonesialain@gmail.com>; Jean Laube <jeanlaube@gmail.com>; Sylvie NAYRAL 

<sylvie.nayral@esaavignon.fr>; Hamid Maghraoui <maghamid@hotmail.fr>; Marie BOYER 

<marie.boyer@esaavignon.fr>; Mylene Malbert <mmalberti@gmail.com> 

Cc : Emilie Chabert <emilie.chabert@esaavignon.fr>; Raphaelle Mancini 

<raphaelle.mancini@esaavignon.fr>; Alfredo Vega <alfredo.vega@esaavignon.fr> 

Objet : CSP - Réunion du 6 janvier 2021 

 

Chers membres du CSP,  

  

Dans le calendrier relatif à la réalisation du dossier qui formalisera les réponses aux points soulevés par 

la DGCA concernant l’accréditation des grades de Licence et de Master ; nous sommes convenus 

d’organiser une réunion du CSP avec pour unique ordre du jour, le dossier transmis par Bernard Muller 

le 22 décembre 2020.  

 

Au regard de l’importance de ce dossier, nous avons pris la décision d’inviter les suppléants et les 

enseignants non élus au conseil.  

  

Il a été défini le calendrier suivant :  

  

- Mardi 15 décembre de 9h30 à 12h00 et de 14h à 16h00 – Réunion plénière autour du dossier 
et des éléments qui y seront développés notamment sur le restructuration de la  pédagogie et 
de la recherche pour répondre au ministère sur le dossier déposé en octobre dernier jugé 
illisible et peu concret par la DGCA et le CNESER.   
  

- Le 22 décembre (délai supplémentaire accordé à Bernard pour la remise du 
document)  mise en ligne d’un document martyr rédigé par Bernard Muller, que chacun pourra 
commenter. La date butoir pour déposer un  commentaire est arrêtée au 4 janvier 2021.  
  

- Le 6 janvier 2021 -  14h-16h  réunion extraordinaire du CSP pour valider le document martyr 
enrichi des commentaires qui auront été traités par Bernard Muller.  
  

- Le 11 janvier 2021 envoi du document finalisé aux membres du CA pour retours et 
commentaires.  
  



- Le 18 janvier 2021 envoi du document définitif au service de la DGCA du ministère de la 
culture.  

  

   

Je vous souhaite de bonnes fêtes de fin d’année !  

 

Bien à vous,  

 

Cécile CAVAGNA 

 


